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Permis concernant la durée du travail octroyés 

 

Permis de travail pour les jours fériés (art. 19 et 20a LTr) 

– 14-003365 / 51477100 
STEF Suisse SA, 1030 Bussigny 
Logistique-entrepôt marchandise: manutention / préparation des commandes  
pour la livraison en flux tendu de produits alimentaires  
Besoin particulier de consommation 
8 H, 2 F 
02.01.2015–01.01.2018 (Nouveau permis) 

– 14-003373 / 42449628 
STEF Suisse SA, 1217 Meyrin 
Logistique-entrepôt marchandise: manutention / préparation des commandes  
pour la livraison en flux tendu de produits alimentaires  
Besoin particulier de consommation 
6 H 
31.12.2014–31.12.2017 (Nouveau permis) 

Permis de travail de nuit et pour les jours fériés (art. 17, 19 et 20a LTr) 

– 15-001080 / 52219687 
Biwi S.A., 2855 Glovelier 
Conception et personnalisation des cartes d’identités 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
3 H 
01.07.2015–30.06.2018 (Renouvellement) 

Permis de travail de nuit (sans alternance avec un travail de jour) (art. 17 LTr) 

– 15-001081 / 52219687 
Biwi S.A., 2855 Glovelier 
Secteur injection plastique et moulage caoutchouc 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
35 H, 35 F 
01.07.2015–30.06.2018 (Renouvellement) 

– 15-000976 / 66445724 
Globe Limo SA, 1219 Le Lignon 
Travaux de nettoyage et vérification technique (niveau carburant) des véhicules 
des TPG (mandat de sous-traitance) 
Besoin particulier de consommation 
2 H 
01.04.2015–31.03.2018 (Nouveau permis) 
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Permis de travail de nuit et du dimanche (art. 17 et 19 LTr) 

– 14-003000 / 52147137 
Estavayer Lait SA, 1470 Estavayer-le-Lac 
Produits stériles 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques et techniques 
75 H, 3 F 
01.04.2015–31.03.2018 (Renouvellement) 

– 14-003006 / 52147137 
Estavayer Lait SA, 1470 Estavayer-le-Lac 
Pool emballage 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
27 H 
01.04.2015–31.03.2018 (Renouvellement) 

– 15-001135 / 89871105 
SOS Surveillance S.A., 1920 Martigny 
transport de fonds et de valeurs dans toute la Suisse  
Besoin particulier de consommation 
6 H 
01.04.2015–31.03.2018 (Nouveau permis) 

Permis de service de piquet (travail de nuit et du dimanche) 
(art. 14 et 15 OLT 1) 

– 14-002936 / 52039474 
Estavayer Lait SA, 2025 Chez-le-Bart 
Vinaigrerie: Service de dépannage en cas d’urgence 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
5 H 
01.04.2015–31.03.2018 (Renouvellement) 

– 15-001420 / 87677733 
Quotient Suisse SA, 1262 Eysins 
Intervention de dépannage des installations techniques du bâtiment et 
des installations de production 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
6 H 
01.06.2015–31.05.2018 (Nouveau permis) 

– 15-001406 / 66649042 
Cambridge Technology Partners (Switzerland) SA, 1260 Nyon 
Technicien/informaticien (consultant IT): intervention de dépannage 
lors de problême technique sur les réseaux, équipements et applications IT 
chez leurs clients des cantons de Vaud et Genève.  
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
16 H 
01.09.2015–31.08.2018 (Renouvellement) 



3767 

Permis de travail en continu atypique (art. 24 LTr, art. 39 OLT 1) 

– 15-001436 / 52149003 
ROLEX SA, 1227 Les Acacias 
Installation de production «Chronos» 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
6 H, 4 F 
01.06.2015–31.05.2018 (Nouveau permis) 

Permis de travail en continu atypique (sans alternance) 
(art. 24 LTr, art. 39 OLT 1) 

– 14-003606 / 65716980 
Vallotech AG, 1337 Vallorbe 
Ateliers des presses à injecter (duro et thermomoulage), vernissage,  
usinage et contrôles 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
28 H, 8 F 
01.02.2015–31.01.2018 (Renouvellement) 

(H = hommes, F = femmes, J = jeunes gens) 

Voies de droit 
Conformément aux art. 44 ss PA ces décisions peuvent être attaquées devant le 
Tribunal administratif fédéral, Kreuzackerstrasse 12, Case postale, 9023 Saint-Gall, 
dans les 30 jours à compter de la présente publication. Le mémoire de recours doit 
être présenté en deux exemplaires, il indiquera les conclusions, les motifs et les 
moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire. 

Toute personne ayant qualité pour recourir peut consulter les pièces sur rendez-vous 
pendant la durée du délai de recours, auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie, 
Conditions de travail, Protection des travailleurs (ABAS), Holzikofenweg 36, 
3003 Berne (téléphone 031 322 29 48). 

23 juin 2015 Secrétariat d’Etat à l’économie: 

 Direction du travail 

 


